
Réglement Concours 
 

1. Organisateur et durée du jeu 
 
1.1 Jeu concours organisé par Diggers Factory. Le concours restera ouvert aux inscriptions 
entre le 02/12/2020 et le 14/12/2020 (à minuit, heure française). Les gagnants seront 
désignés par tirage au sort à la date du 15/12/2020 selon les règles décrites ci-après. 
 

2. Conditions de participation 
2.1. Le jeu-concours est gratuit et ouvert à toute personne physique âgée de plus de 13 
ans, résident en France et à l’étranger, quelle que soit sa nationalité, à l’exclusion de 
toutes les personnes ayant directement ou indirectement participé à l’élaboration du jeu 
concours, des membres du personnel de Diggers Factory. Tout participant mineur doit 
néanmoins obtenir l’autorisation préalable de l’un de ses deux parents ou de son tuteur 
légal pour participer au jeu. 
 
2.2. La participation au jeu-concours implique l’acceptation irrévocable et sans réserve, 
des termes et conditions du présent règlement 
 
2.3. Le jeu-concours est limité à une seule participation par personne (par exemple 
même nom, même prénom et même adresse email). La participation au jeu-concours est 
strictement personnelle et nominative. Il ne sera attribué qu’un seul lot par personne 
désignée gagnante. 
 
2.4. Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le présent Règlement 
entraînera la nullité de la participation du Participant. 
 
2.5 Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours. 
 

3. Modalité du jeu concours 
 
3.1 Pour participer à ce jeu concours, les candidats doivent créer un compte sur le site 
diggersfactory.com. 
 
3.2 Ce jeu concours est gratuit et sans obligation d’achat. 
 
3.3 Le concours sera diffusé sur les réseaux sociaux et sur le site diggersfactory.com.  



4. Désignation des gagnants 
 
4.1 L’Organisateur désignera par tirage au sort les gagnants, parmi l’ensemble des 
personnes s’étant inscrites. Un tirage au sort sera effectué le mardi 15 décembre 2020 à 
17h. 
 
4.2 Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, même adresse). 
 

5. Dotations 
 
5.1 Les dotations des tirages au sort sont les suivantes : 
 
. Une platine Pro-ject Essential III HP (ppi ttc 449€) 
. 3 abonnements mensuels de 3 mois à la Box Vinyle (72€ /abonnement) 
. 6 disques au choix des 6 gagnants parmi les disques disponibles en livraison immédiate 
sur diggersfactory.com. Les vinyles choisis ne peuvent pas excéder 35€ chacun. 
 

6. Utilisation des données personnelles 
 
6.1 Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, les participants au jeu 
concours bénéficient auprès de l’Organisateur, d’un droit d’accès, de rectification (c'est 
à-dire de complément, de mise à jour et de verrouillage) et de retrait de leurs données 
personnelles. Les informations personnelles des participants sont collectées par 
l’Organisateur uniquement à des fins de suivi du jeu-concours, et sont indispensables 
pour participer à celle-ci. 
 

7. Loi applicable  
 
7.1 Les participants admettent sans réserve que le simple fait de participer à ce jeu 
concours les soumet à la loi française. Toute contestation doit être adressée au plus tard le 
15 décembre 2020 midi inclus (cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante : 17 Rue 
Auguste Laurent, 75011 Paris.  
 


